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N° 2021-028
Objet :  Plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Villefargeau  –  Approbation  de  la
modification simplifiée

SEANCE DU 25 MARS 2021

Le conseil de la Communauté de l'auxerrois, convoqué le 18 mars 2021, s'est réuni le 25 mars
2021 à 09 h 00 en visio conférence, sous la présidence du Président, Crescent MARAULT. 

Nombre de membres
en exercice : 64 
présents :   56  
votants :  62  dont 6 pouvoirs

Etaient  présents :  Stéphane  ANTUNES,  Pascal  BARBERET,  Céline  BÄHR,  Patrick
BARBOTIN,  Marie-Ange  BAULU,  Christophe  BONNEFOND,  Anna  CONTANT,  Nordine
BOUCHROU,  Sylvie  DUMESNIL,  Auria  BOUROUBA,  Jean-Luc  BRETAGNE,  Nicolas
BRIOLAND, Carole CRESSON-GIRAUD, Mani CAMBEFORT, Dominique CHAMBENOIT,
Raymonde DELAGE, Daniel CRENÉ, Mathieu DEBAIN, Sophie FEVRE, Gérard DELILLE,
Michel  DUCROUX,  Arminda  GUIBLAIN,  Sébastien  DOLOZILEK,  Chrystelle  EDOUARD,
Hicham  EL  MEHDI,  Olivier  FELIX,  Pascal  HENRIAT,  Isabelle  JOAQUINA,  Francis
HEURLEY,  Emilie  LAFORGE,  Julien  JOUVET,  Jean-Luc  LIVERNEAUX,  Crescent
MARAULT, Florence LOURY, Bruno MARMAGNE, Odile MALTOFF, Lionel MION, Marie-
Agnès MAURICE, Patrick PICARD, Emmanuelle MIREDIN, Patrick CROS, Maryse NAUDIN,
Bernard  RIANT,  Guido  ROMANO,  Maud  NAVARRE,  Denis  ROYCOURT,  Magloire
SIOPATHIS,  Sylvie  PREAU, Michaël  TATON, Dominique TORCOL, Maryvonne RAPHAT,
Vincent  VALLÉ, Philippe VANTHEEMSCHE, Maryline SAINT-ANTONIN,  Yves VECTEN,
Patricia VOYE.

Pouvoirs : Laurent HOURDRY à Maryline SAINT-ANTONIN, Souleymane KONÉ à Vincent
VALLÉ, Rémi MÉLINE à Maud NAVARRE,  Mostafa OUZMERKOU à Auria BOUROUBA,
Laurent PONROY à Hicham EL MEHDI, Margaux GRANDRUE à Sébastien DOLOZILEK.

Absents non représentés : Michel BOUBOULEIX, Frédéric PETIT.

Secrétaire de séance     : Christophe BONNEFOND.

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DEPARTEMENT
DE

L’YONNE
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Le PLU de la commune de Villefargeau a été approuvé le 23 mars 2017.

Le Président de la Communauté d’Agglomération a prescrit, par arrêté du 20 février 2020, la
modification simplifiée du PLU de Villefargeau pour faire évoluer le règlement des zones UA et
UB du PLU sur les points suivants :

.Les règles relatives à l’implantation des piscines par rapport aux limites séparatives et aux
voies et emprises publiques ;
.Les règles relatives aux couleurs des constructions ;
.Les règles relatives tonalités des façades ;
.Les règles relatives au niveau du rez-de-chaussée ;
.Les règles relatives aux matériaux et couleurs des toitures ;
.Les règles relatives aux toitures terrasses ;
.Les règles sur les ouvertures en toitures ;
.Les règles relatives aux clôtures.

Le conseil communautaire a délibéré le 22 octobre 2020 sur les modalités de mise à disposition
du dossier de modification simplifiée au public.

L’avis de la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) en date du
2 juillet 2020 décide de ne pas soumettre la procédure de modification simplifiée du PLU de
Villefargeau à évaluation environnementale.

Les personnes publiques associées ont reçu pour avis le dossier de modification simplifiée. Il n’y
a eu qu’un avis favorable sans réserve, celui du Conseil Départemental de l’Yonne en date du 7
octobre 2020.

Le dossier de modification simplifiée a été mis à disposition du public à la mairie de Villefargeau
et au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois du 1er février 2021 au 26 février
2021. Il n’y a eu aucune observation ou remarque de faite. 

Considérant que le projet de déclaration de projet a pour objet d’apporter des modifications sur le
règlement du PLU de Villefargeau.
Considérant qu’il n’y a pas eu d’avis défavorable ou de réserve lors de la mise à disposition du
public.
Considérant  que les  personnes publiques  associées  n’ont  pas  émis  d’avis  défavorable  ou de
réserve sur le dossier. 

La présente délibération sera exécutoire :

 Dans le délai d'un mois à compter de sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié

aucune modification à apporter  au contenu du plan local  d'urbanisme ou dans le  cas
contraire, à compter de la prise en compte de ces modifications,

 Après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité susvisée.

Après avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

 D’approuver la modification simplifiée du PLU de Villefargeau, 
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 D'autoriser  le  Président  à  tous  les  actes  et  les  documents  aux fins  d’exécution de  la
présente délibération.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vote du conseil communautaire : 
- voix pour : 60
- voix contre : 0
- abstentions : 2 B. RIANT, P. BARBOTIN
- n'ont pas pris part au vote : 0
- absents lors du vote : 2

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Crescent MARAULT Affiché le : 30.03.21
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N° 2020-145
Objet :  Projet  de  modification  simplifiée  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  la
commune de Villefargeau- Approbation des modalités de mise à disposition du public

SEANCE DU 22 OCTOBRE 2020

Le conseil de la Communauté de l'auxerrois,  convoqué le 15 octobre 2020, s'est  réuni le 22
octobre  2020  à  09  h  00  à  AUXERREXPO,  sous  la  présidence  du  Président,  Crescent
MARAULT. 

Nombre de membres
en exercice : 64 
présents :     56
votants :   63 dont 7 pouvoirs

Etaient présents : 

Stéphane  ANTUNES,  Pascal  BARBERET,  Céline  BAHR,  Patrick  BARBOTIN,  Marie-Ange
BAULU,  Christophe  BONNEFOND,  Michel  BOUBOULEIX,  Anna  CONTANT,  Nordine
BOUCHROU,  Auria  BOUROUBA,  Jean-Luc  BRETAGNE,  Nicolas  BRIOLLAND,  Carole
CRESSON GIRAUD, Mani CAMBEFORT, Dominique CHAMBENOIT, Raymonde DELAGE,
Daniel  CRENE,  Mathieu DEBAIN,  Sophie  FEVRE,  Gérard DELILLE,  Michel  DUCROUX,
Sébastien DOLOZILEK, Chrystelle EDOUARD, Hicham EL MEHDI, Margaux GRANDRUE,
Olivier  FELIX,  Pascal  HENRIAT,  Francis  HEURLEY,  Emilie  LAFORGE,  Julien  JOUVET,
Souleymane KONÉ, Jean-Luc LIVERNEAUX, Crescent MARAULT, Florence LOURY, Rémi
MÉLINE, Odile MALTOFF, Lionel MION, Frédéric PETIT, Marie-Agnès MAURICE, Gilles
PEYLET,  Emmanuelle  MIREDIN,  Stephan  PODOR,  Laurent  PONROY,  Maryse  NAUDIN,
Bernard RIANT, Maud NAVARRE, Denis ROYCOURT, Magloire SIOPATHIS, Sylvie PREAU,
Michaël  TATON,  Dominique  TORCOL,  Maryvonne  RAPHAT,  Vincent  VALLÉ,  Philippe
VANTHEEMSCHE, Maryline SAINT-ANTONIN, Yves VECTEN.

Pouvoirs : Christian BOULEY à Francis HEURLEY, Arminda GUIBLAIN à Daniel CRENÉ,
Isabelle JOAQUINA à Carole CRESSON-GIRAUD, Laurent HOURDRY à Pascal HENRIAT,
Patrick PICARD à Patrick BARBOTIN, Guido ROMANO à Odile MALTOFF, Patricia VOYE à
Nordine BOUCHROU.

Absent non représenté : Bruno MARMAGNE.

Secrétaire de séance     : Christophe BONNEFOND.

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DEPARTEMENT
DE

L’YONNE
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Le PLU de Villefargeau nécessite les évolutions suivantes :

 Modifier les règles sur les implantations des constructions par rapport aux limites 
séparatives ;

 Modifier les règles relatives à la hauteur du niveau de rez-de-chaussée par rapport au sol 
naturel ;

 Modifier les règles concernant l’aspect extérieur des toitures et façades des 
constructions ;

 Autoriser les toitures terrasses ;
 Modifier les règles relatives aux clôtures.

Le dossier de modification simplifiée sera mis à disposition du public pendant une durée de 1 
mois.

L’exposé des motifs et un registre, permettant au public de consigner ses observations, seront mis
à disposition au siège de la Communauté de l’Auxerrois ainsi qu’à la Mairie de Villefargeau, aux
dates et jours d’ouverture habituels.

Un avis au public précisant l’objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public 
pourra consulter le dossier et formuler des observations sera publié dans un journal diffusé dans 
le département et affiché au siège de la Communauté de l’Auxerrois et à la Mairie de 
Villefargeau, au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition.

Le projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sera transmis pour avis aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.

Après avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

 D’approuver les modalités de la mise à disposition du public du dossier de modification 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de Villefargeau,
 D’autoriser  le  Président  à  signer  tous  actes  et  documents  aux fins  d’exécution de  la
présente délibération. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vote du conseil communautaire : 
- voix pour : 63
- voix contre : 0
- abstentions : 0 
- n'a pas pris part au vote : 0
- absent lors du vote : 1

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Crescent MARAULT Affiché le :
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  DE2017-07 

 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

Département de l'Yonne 

 

Nombre de membres  

     

En exercice : 15 

 

Présents : 13 

 

Votants:  13 

 

Date de convocation : 
 

01 Mars 2017 

 

Date d'affichage : 
 

01 Mars 2017 

 

 

 

 
OBJET DE LA DELIBERATION :  

 

 

 

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL PREALABLE A L 'APPROBATION DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME PAR LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE L'AUXERROIS 
 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 151-1 à L.151-43 et R.151-1 à R.151-53 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2014 ayant prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme et engagé la concertation sur le projet de PLU ; 

 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 21 avril 2016 dispensant d’évaluation environnementale le projet de Plan Local 

d’Urbanisme,  

 

Vu la délibération du Conseil municipal n° DE 2016-31 en date du 4/07/2016 arrêtant le projet de P.L.U. et tirant 

le bilan de la concertation ;  

 

Vu l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers en date 

du 22/09/2016 

 

Vu l’avis du PETR du Grand Auxerrois au titre des articles L.142-4 et L.142-5 du code de l’urbanisme en date du 

7/11/2016 

 

Vu l’arrêté municipal n° 2016-026 en date du 8/11/2016 mettant le projet de PLU à enquête publique ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2016  portant création d’un nouvel Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de l’Auxerrois et du Pays Coulangeois, à l’exception des communes de Coulangeron, Migé, 

Charentenay et Val de Mercy ; 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLEFARGEAU 

   

                                     Séance du 14 mars 2017 
 

L'An deux mil dix-sept,  le quatorze mars à  vingt  heures, le Conseil Municipal de cette 

commune,  régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu  

habituel, sous la présidence de Monsieur. Pascal BARBERET, Maire    

 

Présents : M. Pascal BARBERET, M. Dominique MOREL, Mme Brigitte CORNU, Mme 

Christine  SIGONNEAU, Mme Elisabeth NOYEMIAN, M Bruno CHATELET, M Jean-

Louis MANGIN, M Serge SAUVAGERE, M. Christophe PATUROT, Mme Séverine 

TROMPARENT, Mme Céline PORTOLES, Mme Céline PARIS,  M Anthony VICENTE. 

 

Absents  excusés : Mme Christelle THOUVENOT et M Jean-Michel BURLOT ( à partir de 

20h35) 

 

Secrétaire de séance : M Dominique MOREL 
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Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2016 modificatif de l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2016 sus visé ; En 

application de la loi ALUR et de l'article L.5211-41-3 du CGCT, le nouvel établissement public issu de la fusion 

de la Communauté de Communes du pays Coulangeois et de la Communauté d'Agglomération de l'Auxerrois est 

compétent en matière de "PLU, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communales" depuis le 1
er
 janvier 

2017. 

 

De cette compétence, il en découle qu'en application de l'article L.153-9 du Code de l'Urbanisme, la communauté 

d'agglomération "peut achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un plan locale d'urbanisme ou d'un 

document en tenant lieu, engagée avant la date de sa création, y compris lorsqu'elle est issue d'une fusion ou du 

transfert de cette compétence.[...]". 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 16 février 2017 approuvant les nouveaux statuts de  la 

Communauté de l’Auxerrois ;  

 

Considérant que les remarques émises par les personnes publiques associées sur le dossier de PLU « arrêté » 

seront prises en compte comme cela est spécifié dans le compte-rendu de novembre 2016 annexé à la présente 

délibération ; 

  

Entendu les conclusions du Commissaire enquêteur ; 

 

Considérant que les résultats de ladite enquête  nécessitent les modifications suivantes :  

Observation de Mme BOURDOIS : suppression de l’élément du paysage à conserver au lieu-dit « Les 

Bruyères » (châtaignier).  

En effet, le châtaignier est très près de la maison et de la route. Il pose également des problèmes pour le 

réseau aérien ERDF et peut en poser pour la sécurité des piétons. 

Observation de Monsieur Quirin HALBEHER : extension mesurée du secteur Nz sur la parcelle cadastrée A 

 n° 958 pour prendre en compte l’ensemble des bâtiments existants.  

Cette extension prend en compte la réalité des constructions existantes. 

 

Observation de la commune de Villefargeau : possibilité d’étendre le changement de destination des bâtiments 

identifiés par une étoile vers le commercial.  

La destination commerciale aura du être prévue dans le projet de PLU présenté à l'enquête publique. 

 

Observation de Monsieur LAURANS concernant la parcelle AH 137 : intégration d'une partie de la  parcelle 

(bordure de la RD 22) dans la zone UB. Cette parcelle, dans son ensemble, ne saurait constituer une dent creuse 

au regard de sa surface (5 400  m²) et le fait de la rendre totalement constructible irait à l'encontre du PADD et 

des réserves liées aux  réseaux. Pour autant, et au regard des remarques du commissaire enquêteur, sur 30 mètres 

de profondeur,  le long de la RD 22, une partie de cette parcelle serait en zone UB. 

 

 Observation de Monsieur BURLOT : il est proposé de tenir compte de cette remarque et de planter, lors de 

l'aménagement de la zone AU, des végétaux de faible ampleur et hauteur. Ainsi, la zone réservée pourra être 

considérablement réduite et les plantations n'auront pas d'effet néfaste sur les cultures. 

 

Considérant que le projet du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être 

approuvé par la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

 

o Décide de donner un avis favorable au projet du PLU tel qu’il est annexé à la présente ; 

 

o D'autoriser la Communauté d'Agglomération de l'Auxerrois à poursuivre la procédure engagée par la 

commune; 
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o Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie et sera transmise  à la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois ;  

 

o Dit que le PLU approuvé par la Communauté d’Agglomération sera tenu à la disposition du public au 

siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois ainsi qu’à la mairie de Villefargeau, aux jours 

et heures habituels d’ouverture. 

 
 

 

 

 

      Fait et décidé les jour, mois et an que dessus. 

 

          Ont signé tous les membres présents. 

          
           Le   Maire, 

 

                  Pascal BARBERET 
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      MAIRIE   

        REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                                                                                                                                                                  
DE                                                                          Liberté - Egalité - Fraternité 

  VILLEFARGEAU                                 

 

 

ARRETE DU MAIRE - N° 2016-026 

 
Prescrivant l’enquête publique conjointe du projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de la modification du 

zonage d’assainissement de la Commune de VILLEFARGEAU. 
____ 

  
Le Maire,  
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.153-19 ; 
 

Vu la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ; 
 

Vu la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement ; 
 

Vu le décret n° 2001-2018 du 29 décembre 2011 relatif à la réforme des enquêtes publiques ; 
 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
 

Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 et notamment son article 3 relatif à la collecte  et au traitement des eaux usées mentionné 

aux articles L.2224-8 et L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2014-79 en date du 10 décembre 2014 prescrivant l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme ; 
 

Vu la délibération du Conseil municipal n° DE2016-31 en date du 4 juillet 2016 arrêtant le projet de PLU ; 
 

Vu la délibération du Conseil municipal n° DE2016-55 en date du 15 septembre 2016 approuvant l’actualisation du zonage 

d’assainissement et la mise à enquête publique ; 
 

Vu l’ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Dijon, en date du 29 septembre 2016 portant désignation 

de Monsieur Michel SCHAEGIS , en qualité de commissaire enquêteur et Monsieur José JACQUEMAIN, en qualité de 

commissaire enquêteur suppléant ; 
 

Vu l’avis des différentes personnes publiques associées et les réponses apportées par la commune; 
 

Vu l’avis du PETR du Grand Auxerrois au titre des articles L.142-4 et L.142-5 du code de l’urbanisme en date du 07 novembre 

2016. 
 

Vu l’avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers mentionnée à 

l’article L.153-16 du code de l’Urbanisme qui s'est réunie en date du 22 septembre 2016 ;  
 

Vu l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement mentionné aux articles R.104-8 à 

R.104-14 et R.104-28 à R.104-33 du code de l’urbanisme, concernant la demande d’étude au cas par cas du projet de Plan Local 

d'Urbanisme en date du 21 avril 2016 et pour le projet de zonage d'assainissement en date du 14 septembre 2016; 
 

Vu les pièces du dossier de Plan Local d’Urbanisme soumis à l’enquête publique ; 
 

ARRÊTE 
 

Art. 1- Il sera procédé à une enquête publique conjointe sur le projet de PLU et sur la modification du zonage d’assainissement 

de la commune de VILLEFARGEAU pour une durée d’un mois et une semaine, du 01/12/2016 au 07/01/2017. 
 

Art. 2- Monsieur Michel SCHAEGIS, exerçant la profession de Colonel de l'Armée de Terre en retraite, demeurant 8 rue du Petit 

Courson 89600 GERMIGNY, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de 

Dijon, ainsi que Monsieur José JACQUEMAIN exerçant la profession d' Inspecteur de l'éducation nationale en retraite, en tant 

que commissaire enquêteur suppléant.  
 

Art. 3-  Les dossiers d'élaboration du PLU et de modification du zonage d’assainissement, ainsi que les registres d’enquête à 

feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés à la Mairie de Villefargeau, pendant 38 

jours consécutifs aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie, le Lundi ,Mardi, Mercredi et Vendredi de 08 h à 13 h et 

le jeudi de 08 h à 13 h et de 14 h à 18 h. 
 

Chacun pourra consulter les dossiers et consigner éventuellement ses observations sur les registres d’enquête, les transmettre via 
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le site internet de la commune www.villefargeau.fr ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur, à l’adresse suivante : 

Mairie de Villefargeau , 2 rue de l'église 89240 VILLEFARGEAU. 
 

Art. 4- Le commissaire enquêteur recevra à la Mairie de Villefargeau : 
 

 Jeudi 01 décembre 2016, de 09 h à 12 h  

 Mardi 20 décembre 2016 de  09 h à 12 h 

 Jeudi 29 décembre 2016 de 14 h à 17 h  

 Samedi 07 janvier 2017 de 14 h à 17 h 
 

Art. 5- A l’expiration du délai de l’enquête publique prévu à l’article 1, les registres d’enquête sont mis à disposition du 

commissaire enquêteur et clos par lui. Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, 

dans la huitaine, le Maire et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.  

Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.  

Le commissaire enquêteur transmet au Maire les exemplaires des dossiers de l’enquête déposés en mairie, accompagné des 

registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées, dans un délai de 1 mois. Il transmet simultanément une 

copie des rapports et des conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif.  
 

Art. 6 - Le maire adresse, dès réception, une copie des rapports et des conclusions du commissaire enquêteur à la préfecture pour 

y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Le public pourra 

prendre connaissance des rapports et des conclusions motivées à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.  

La commune publie également les rapports et les conclusions du commissaire enquêteur sur son site internet et les tient à 

disposition du public pendant un an.  
 

Art.7 - Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête conjointe sera publié 15 jours au moins avant le début de 

celle-ci et rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Cet avis sera affiché notamment dans la commune dans les panneaux d' affichages situés à la mairie, rue de Bellevue, rue du Petit 

Bois , rue du Château d'Eau, lotissement des Chailleux, des Champbleaux, des Trois Fontaines et des Bruyères et publié par tous 

autres procédés en usage dans la commune. Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée aux dossiers soumis à 

l’enquête avant l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première insertion et au cours de l’enquête pour la deuxième 

insertion.  

Les informations relatives à l’enquête publique pourront également être consultées sur le site internet www.villefargeau.fr de la 

commune. 
 

Art. 8 -  Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication des dossiers d’enquête publique auprès de 

l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.  
 

Art. 9 - A l’issue de l’enquête publique et de l’étude des remarques des administrés, les dossiers de PLU et de modification du 

zonage d’assainissement seront approuvés par le conseil municipal. 
 

Art. 10 - Monsieur le Maire, responsable des projets, se tient à la disposition des administrés pour toutes demandes 

d’informations relatives au projet de PLU et au projet de modification du zonage d’assainissement.  

 

 

             Fait à Villefargeau, le 08 novembre 2016 

   

    

         Le Maire, 

             Pascal BARBERET 
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